
  

 

Des États-Unis à l'Europe, de la Chine au Brésil, les entreprises et les gouvernements se tournent vers 

l'Afrique comme destination d'investissement lucrative et comme source essentielle de ressources naturelles. 

Les dirigeants africains et les institutions de développement telles que la Banque mondiale font la promotion 

des avantages que les investissements accrus, en particulier les investissements du secteur privé, apporteront 

pour la région. 

Toutefois, des investissements accrus ne sont pas la garantie de résultats de développement positifs. En effet, 

dans de nombreux cas lõaccroissement des investissements a exacerb® la pauvret® et les in®galit®s et a 

contribué aux violations des droits humains telles que les expulsions forcées. Sans mécanismes efficaces visant 

¨ garantir que le peuple africain ait son mot ¨ dire dans lõorientation et la mise en ïuvre du d®veloppement, 

les échecs passés en matière de développement se reproduiront inévitablement. Alors que les regards du 

monde entier se tournent vers lõAfrique, la soci®t® civile africaine dispose peut-°tre dõune occasion unique 

pour saisir ce moment et demander un nouveau type de développement - un développement juste, équitable, 

durable, et fondé sur les droits humains. 

De plus en plus dõinstitutions de financement du d®veloppement investissent en Afrique. Ces institutions 

offrent différents moyens aux organisations de la société civile africaine qui souhaiteraient participer au 

façonnement de cette nouvelle vague de développement. Cette publication espère contribuer aux stratégies 

de plaidoyer en présentant une vue d'ensemble du type de développement proposé, des différentes 

institutions de financement du d®veloppement concern®es, et des diff®rents moyens quõelles offrent.  

Les institutions de financement du développement sont des institutions publiques qui accordent des prêts, des 

garanties et une assistance technique aux projets de développement et aux réformes des politiques. Elles sont 

détenues et dirigées par les États ñ soit par un seul État comme dans le cas de la Banque de développement 

dõAfrique du Sud, soit par plusieurs États, comme dans le cas de la Banque africaine de développement ou de la 

Banque mondiale. Les institutions de financement du d®veloppement ont g®n®ralement des missions dõint®r°t 

public, telles que la r®duction de la pauvret® et le d®veloppement durable, et lõargent quõelles investissent est de 

lõargent public, souvent des ressources issues des contribuables. Cela signifie que les institutions de financement 

du d®veloppement, et les pays qui composent leurs organes directeurs, ont lõobligation juridique et politique de 

respecter et de protéger les droits humains dans leurs activités. En plus des IFD, les agences de crédit à 

l'exportation (ECA) sont des institutions qui fournissent des garanties, des assurances, des crédits et des prêts 

soutenus par le gouvernement pour renforcer l'exportation de biens et de services à l'étranger. Alors que la 

plupart des ECA n'ont pas le mandat de développement des IFD, les ECA ont une influence importante sur les 

types de projets de développement et d'infrastructure qui progressent en Afrique.  

Institutions de financement du développement et agences de crédit à l'exportation   
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Quel type de développement est -il en jeu  ? 
 

Au cours des derni¯res ann®es, le financement du d®veloppement en Afrique sõest concentr® sur quatre secteurs 

principaux : lõagriculture, les ressources naturelles, les infrastructures et lõ®nergie. 
 

Agriculture.  LõAfrique a fait les frais de la hausse mondiale du nombre dõaccords fonciers ¨ grande ®chelle pour la 

production de mati¯res premi¯res telles que lõhuile de palme et la canne ¨ sucre. Rien que dans seulement dix années, 

la superficie des terres achetées par des investisseurs étrangers en Afrique correspond à la superficie totale du 

Kenya1. Au cours des derni¯res ann®es, les gouvernements de bon nombre de pays en d®veloppement ont salu® 

lõaugmentation des investissements dans lõagriculture comme une strat®gie dõam®lioration de la s®curit® alimentaire. 

Malheureusement, en lõabsence de protections des droits fonciers et des droits aux ressources de la population 

locale, ces investissements ont plut¹t conduit ¨ des expulsions forc®es, ¨ des conflits fonciers et ¨ lõins®curit® 

alimentaire. La Banque mondiale et dõautres institutions de financement du d®veloppement ont jou® un r¹le critique 

dans les acquisitions de terres, dõune part en tant que source de soutien financier aux investissements, et dõautre part 

par lõassistance technique et lõencadrement politique apport®s aux gouvernements. 
 

Ressources naturelles. Ces derni¯res ann®es, la croissance ®conomique de lõAfrique a ®t® aliment®e par 

lõextraction des ressources naturelles. Alors que le continent a vu ses PIB augmenter, dans la plupart des cas les 

pauvres ont été laissés pour compte et les inégalités se sont creusées. Sans gouvernance solide pour gérer 

l'exploitation des ressources naturelles, les industries extractives ont dépouillé l'Afrique non seulement de son capital 

naturel, mais aussi de sa richesse publique. En effet, les industries extractives représentent une part significative des 

plus de 50 milliards de dollars des États-Unis perdus chaque ann®e en sorties illicites dõargent2. Lõextraction des 

ressources naturelles a par ailleurs souvent ®t® accompagn®e dõexpulsions, de conflits violents, et de d®gradations de 

lõenvironnement. En f®vrier 2014, la Banque mondiale a annonc® un plan dõun milliard de dollars des £tats-Unis visant 

¨ dessiner une carte des ressources naturelles non d®couvertes du continent. Lõobjectif d®clar® du projet de 

cartographie est dõaider les gouvernements africains ¨ ®valuer la valeur totale de leurs ressources naturelles, pour 

ainsi mieux attirer les investisseurs potentiels et mieux négocier avec eux. Certains craignent que ce projet ne facilite 

une extraction accrue des ressources, sans combler les lacunes en matière de gouvernance.  
 

Infrastructures. Les grandes lignes de la dernière vague de développement en Afrique sont établies dans le 

Programme de d®veloppement des infrastructures en Afrique (PIDA). Le PIDA fut adopt® par lõUnion africaine en 

2012 comme programme continental pour lõint®gration r®gionale et la transformation des infrastructures. La logique 

du PIDA repose sur plusieurs hypoth¯ses importantes. Lõhypoth¯se la plus importante est qu'am®liorer lõacc¯s aux 

r®seaux int®gr®s dõinfrastructures r®gionales et continentales entra´nera un d®veloppement positif en Afrique, 

améliorant ainsi les niveaux de vie, l'accès à l'énergie, et la sécurité alimentaire3. Le PIDA vise ¨ d®finir un cadre qui 

parviendra à rendre des méga-projets transfrontaliers complexes viables et attrayants pour les capitaux tant publics 

que privés. 
 

Énergie . Lõinvestissement ®nerg®tique en Afrique ¨ traditionnellement beaucoup d®pendu des combustibles fossiles ¨ 

grande ®chelle nocifs ¨ lõenvironnement et, plus r®cemment, de lõ®nergie hydraulique. Ces m®ga-projets ont des 

cons®quences sociales et ®cologiques d®vastatrices, comme par exemple, la contamination de lõeau et de lõair et le 

déplacement de communautés à grande échelle. Ces dernières années, certaines institutions de financement du 

d®veloppement ont commenc®s ¨ accorder davantage dõattention ¨ lõ®nergie r®utilisable, mais cet investissement fait 

p©le figure en comparaison aux sources dõ®nergie traditionnelles. De nouvelles initiatives, telles que £nergie pour 

lõAfrique (Power Africa) facilit® par les £tats-Unis et le Nouveau pacte pour lõ®nergie de lõAfrique du Groupe de la 

banque africaine de d®veloppement, r®unissent les investisseurs publics et priv®s pour ®largir lõacc¯s ¨ lõ®nergie. Les 

organisations de la société civile ont adopté une approche prudente face à ces nouvelles initiatives, accueillant 

lõattention pay®e ¨ lõacc¯s ¨ lõ®nergie tout en soulevant la pr®occupation que ce but risque de ne pas °tre atteint si une 

pr®f®rence indue est accord®e aux investisseurs priv®s et si on ne sõattache pas ¨ sõassurer que la production de 

lõ®nergie ait des impacts socialement et ®cologiquement durables et atteigne les populations les plus n®cessiteuses. ë 

ce jour, ces initiatives nõont pas de m®canismes solides pour collaborer les organisations de la soci®t® civile et les 

communaut®s quõelles sont cens®es aider.  

1 ç Our land, our lives: Time out on the global land rush è, Oxfam, octobre 2012, http://www.oxfam.org.  
2 Voir par exemple, Commission ®conomique des Nations Unies pour lõAfrique, Septi¯me r®union annuelle conjointe de la Conf®rence des Ministres 

africains des finances, de la planification et du d®veloppement ®conomique de la Commission ®conomique pour lõAfrique et de la Conférence des 

ministres de lõ®conomie et des finances de lõUnion africaine, Doc ONU E/ECA/CM/47/6 AU/CAMEF/MIN/6(IX), 3 mars 2014.  
3 Voir le rapport de la Commission de lõUnion africaine et ç Africaõs Infrastructure: Challenges and Opportunities », présentation de la Banque mon-

diale au Sommet de Dakar sur le financement des infrastructures en Afrique, Dakar, Sénégal, 14 juin 2014.  



  

 

 

Regard sur le secteur privé  
 

Le point commun de nombreuses initiatives d'investissement ciblant l'Afrique est qu'elles mettent l'accent sur les 

investissements du secteur privé en tant que pierre angu-

laire du développement. De plus en plus, le secteur privé 

est considéré non seulement comme une source de moy-

ens financiers nécessaires, mais aussi comme un objectif 

clé et un vecteur de développement. Les institutions de 

financement du développement et les agences d'aide bila-

térale modifient leur façon de fonctionner pour négocier 

des accords avec le secteur privé et faciliter les réformes 

réglementaires en faveur des entreprises.4  Le rapport 

phare de la Banque mondiale nomm® òEase of Doing Busi-

nessó (La facilit® de faire des affaires) classe, par exemple, 

les pays en fonction de la mesure dans laquelle ils favoris-

ent un environnement juridique et réglementaire favora-

ble à l'investissement privé. Le classement, qui est utilisé 

comme indicateur cible par plusieurs initiatives de dé-

veloppement africaines, a été critiqué pour avoir pénalisé 

les pays avec de fortes protections des droits relatifs au 

travail ou à la terre. Depuis 2008, «Doing Business» a 

stimulé au moins 600 réformes réglementaires en Af-

rique.5  
 

Le pivot vers le secteur privé coïncide avec un boom sans 

précédent du développement d'infrastructures à grande 

®chelle dans le domaine de lõexploitation mini¯re, du 

transport de lõ®nergie, de l'eau et des communications. 

Bien qu'il y ait un besoin urgent d'investir dans des infra-

structures, ces investissements ne débouchent pas au-

tomatiquement sur des développement positifs, à moins 

qu'ils ne soient conçus en tenant compte de la réduction 

de la pauvreté et du développement durable. Une grande 

partie du boom des infrastructures énergétiques en Af-

rique, par exemple, vise ¨ permettre lõexploitation mini¯re 

et au d®veloppement dõautres industries extractives, et 

non pas à répondre à la demande des consommateurs. 
 

Lorsque le d®veloppement dõinfrastructures et autres ac-

tivités de développement sont entraînées par le secteur 

privé, les priorités essentielles telles que l'équité ou la fourniture de services aux zones rurales ou pauvres ont tend-

ance ¨ °tre d®savantag®es. L'initiative òSant® en Afriqueó de la Soci®t® financi¯re internationale, par exemple, a con-

centré ses investissements dans des hôpitaux et cliniques urbains haut de gamme peu susceptibles de desservir les 

populations pauvres.6  En fait, des études ont montré «peu de preuves directes» que les investissements dans le 

secteur privé mènent à la réduction de la pauvreté.7  

 

 

En 2017, les gouvernements du G-20, avec la Banque 

mondiale, la Banque africaine de développement et le 

Fonds mon®taire international, ont lanc® òCompact 

with Africaó pour stimuler l'investissement priv® et le 

développement des infrastructures. Dans le cadre de 

Compact with Africa, les pays membres africains ont 

formulé leurs priorités en matière d'investissement par 

le biais de pactes d'investissement par pays. Le pacte 

fournit ensuite une plate-forme permettant de présent-

er les pays africains avec les environnements les plus 

attrayants pour les investisseurs privés afin d'attirer les 

investisseurs. Les réformes recherchées dans le cadre 

du pacte comprennent la rationalisation des exigences 

en matière de licences commerciales et l'adoption de 

systèmes de protection et de plaintes des investisseurs, 

et l'adoption de lois et de règlements pour faciliter les 

partenariats public-privé. Bien que certaines réformes 

réglementaires puissent être bénéfiques à l'intérêt pub-

lic, le risque est que la plupart d'entre elles limite la ca-

pacité des gouvernements à agir dans l'intérêt public, 

notamment en limitant la capacité des gouvernements à 

adopter des mesures sociales, environnementales ou 

fiscales. Alors que Compact with Africa est axé sur la 

création d'un environnement propice aux affaires au 

sein des nations africaines, il est peu question de ren-

forcer l'environnement propice à un développement 

participatif respectueux des droits. Il sera essentiel que 

la société civile suive et tente d'influencer ce que leurs 

gouvernements proposent comme pactes d'investisse-

ment. La direction du G20 et les institutions financières 

internationales qui établissent le partenariat «Compact 

with Africa» sont d'autres points de levier critiques 

pour façonner l'impact du programme.  

Compact avec lõAfrique 

4 Voir Comité de développement (2 avril 2015), From Billions to Trillions: Transforming Development Finance (De milliards à billions: trans-

former le financement du développement) Note de discussion du comité de développement  

5 Partenariat du G-20 òCompact with Africaó, Un rapport conjoint de la BAD, du FMI et de la Banque mondiale, 

 17-18 mars , 2017  
6 Marriot et al., (septembre 2014), Investir pour la minorit®: lõinitiative pour la sant® en Afrique de la SFI, Note dõinformation dõOxfam, 

https://www.oxfam.org/en/research/investing-few.  
7 Savoy et al. (octobre 2016), Development Finance Institutions Come of Age (Les institutions financières de développement arrivent à ma-

turité), Center for Strategic & International Studies, p.4, https://www.csis.org/analysis/development-finance-institutions-come-age.  

 



  

 

 

 

1. Gazoduc Nigeria-Algérie ð Nigeria 

2. Énergie éolienne de Boulenouar 

3. Aménagement hydroélectrique de Sambangalou  

4. Pools ®nerg®tiques dõAfrique de lõOuest - Centrale      

    thermique de Domunli ð Gaz 

5. Ghana 1000, du GNL ¨ lõ®lectricit® 

6. Pools ®nerg®tiques dõAfrique de lõOuest - Centrale  

    thermique de Maria Gleta ð Gaz 

7. Inga III Basse Chute (BC) ð Aménagement  

    hydroélectrique 

8. Interconnexion des réseaux électriques en 

    Afrique Centrale  

9. Projet DESERTEC dõ®nergie solaire au Sahara 

10. Transmission Nord-Sud  

11. Projet géothermique de Suswa  

12. Ligne de transmission Zambie-Tanzanie-Kenya 

13. Aménagement hydroélectrique de Batoka Gorge  

14. Corridor de transmission de lõAfrique du Nord  

15. Modernisation du réseau ferroviaire Dakar-Bamako  

16. Projet dõam®nagement ferroviaire Abidjan Ouagadougou  

17. Corridor côtier Abidjan-Lagos 

18. Corridor Douala Bangui Ndjamena ð Projet ferroviaire  

19. Pont ferroviaire Brazzaville Kinshasa ð République du  

      Congo  

20. Fibre optique terrestre TIC Lusaka-Lilongwe 

21. Route Serenge-Nakonde (T2)  

22. Extension du port de Dar es Salaam  

23. Amélioration de la route de Kampala Jinja  

24. Route de Juba Torit Kapoeta Nadapal Eldoret  

25. Ruzizi III hydroélectricité  

26. Le chaînon manquant de l'autoroute transsaharienne -  

      Algérie  

27. Fibre optique de l'Algérie via le Niger au Nigeria -  

      Nigeria  

28. North -South Corridor Road / Rail - Afrique du Sud  

29. Le déblocage des goulots d'étranglement politiques pour       

      les projets de TIC et de fibre optique Oui dans les pays  

      voisins - Rwanda  

30. Port de Lamu Soudan du Sud Éthiopie Transport  
      Corridor (LAPSSET) - Kenya  

31. Ligne de navigation du lac Victoria à la mer 

Méditerranée via le projet du Nil - Egypte                       

32. Route / Rail Dakar-Ndjamena-Djibouti - Sénégal       

Source : Rapport dõ®tape de 2016 de PIDA  

Les projets prioritaires du PIDA  Le Programme de Développement des 

Infrastructures en Afrique (PIDA) est géré par la 

Commission de lõUnion africaine, lõAgence de 

planification et de coordination du Nouveau 

partenariat pour le d®veloppement de lõAfrique 

(Agence NEPAD) et la Banque africaine de 

développement (BAD). En ce moment, il y a 110 

projets qui sont proposé par PIDA, comprenant 

de les lignes ferroviaires transfrontalières, les 

projets hydroélectriques, les gazoducs et les 

systèmes Internet et de télécommunications.8 Le 

PIDA pr®voit lõint®gration des infrastructures 

avec lõextraction des ressources naturelles, par 

exemple en associant les infrastructures dans le 

domaine de l'énergie aux activités minières.9  

Lõimpact de PIDA sur le transport 

Source : AUC Rapport E/ECA/COE/31/3/AU/CAMEF/EXP/3

Programme de développement des infrastructures en Afrique (PIDA)   

8 Rapport dõ®tape de 2016 du Nouveau partenariat pour le 

d®veloppement de lõAfrique  Programme de développement 

des infrastructures en Afrique   
9 Voir par ex. « Africaõs Infrastructure: Challenges and Oppor-

tunities », présentation de la Banque mondiale au Sommet de 

Dakar sur le financement des infrastructures en Afrique,    

Dakar, Sénégal, 14 juin 2014.   



  

 

 

 

Lõimpact de PIDA sur lõénergie  

Source : AUC rapport E/ECA/COE/31/17AU/CAMEF/EXP/17(VII) Source : AUC rapport E/ECA/COE/31/3/AU/CAMEF/EXP/3(VII) 

Lõimpact de PIDA sur lõeau  

 

 

Alors que les grands projets dõinfrastructures sont g®n®ralement financ®s comme des travaux publics, 

de nombreux projets du PIDA utilisent le modèle du Partenariat public-privé (PPP), qui permet     

dõobtenir des fonds de gouvernements, d'institutions de financement du d®veloppement, et d'investis-

seurs priv®s. L'id®e derri¯re les PPP est que les gouvernements peuvent utiliser lõargent public pour 

attirer des investissements privés significatifs en compensant les risques pour les investisseurs privés. 

Malheureusement, cette stratégie peut se retourner contre eux, avec des conséquences négatives en 

termes de fiscalit® et de d®veloppement. Par exemple, afin de garantir que des projets dõinfrastruc-

tures soient rentables, les gouvernements proposent souvent des allègements fiscaux aux entreprises 

ou augmentent le prix des services publics pour le consommateur. Les entreprises imposent fréquem-

ment la ren®gociation des contrats de PPP afin dõaccro´tre leurs b®n®fices et de r®duire leurs         

obligations. Dans de nombreux cas, si un projet ®choue (ou nõatteint pas les niveaux de b®n®fices   

escomptés par l'investisseur privé), les gouvernements et les citoyens absorbent des coûts exorbitants 

sur plusieurs décennies. 

PPP du PIDA  



  

 

 

 

En 2013, les États-Unis ont lancé Power Africa, un 

partenariat entre les États-Unis et les gouverne-

ments africains, les banques de développement 

bilatérales et multilatérales et le secteur privé. 

Cette initiative vise à doubler l'accès à l'électricité 

en Afrique subsaharienne. Le gaz naturel a reçu le 

plus d'argent du gouvernement des États-Unis; 

sous Trump, l'initiative devrait seulement déplacer 

plus de ressources vers les combustibles fossiles et 

sõ®loigner des ®nergies renouvelables distribu®es. 

Les groupes de la société civile ont fait pression 

sur Power Africa pour mettre l'accent sur le dé-

veloppement durable et la participation de la socié-

té civile, et non pas seulement sur l'investissement 

privé.  

Source: Futur rapport, Oxfam, Friends of the Earth 

U.S., Sierra Club.  

Barrage Inga 3  
Le projet du barrage Inga 3 fait partie d'un 

complexe de barrage massif sur le cours 

inférieur du fleuve Congo. Le projet a été 

conçu comme partenariat public-privé 

impliquant la Banque africaine de 

développement, la Banque européenne 

d'investissement et la Banque mondiale. Les 

deux phases d'Inga 3 devraient déplacer 35 000 

personnes. Alors que 84% de la population de 

RDC nõa pas dõ®lectricit®, il nõest pas pr®vu que 

le courant produit par le barrage réponde aux 

besoins de cette population. En revanche, 

lõ®nergie sera utilis®e pour alimenter les 

opérations minières en RDC et vendue à 

lõAfrique du Sud. En 2016, après le tollé de la 

société civile, la Banque mondiale s'est retirée 

du projet, citant entre autres raisons le manque 

d'études environnementales.  

Source: www.internationalrivers.org  

\ 

£nergie pour lõAfrique (Power Africa) 

 

Moyens propices à un meilleur développement  

Les communaut®s et les organisations de la soci®t® civile dõAfrique et du monde ont employ® un ®ventail de 

stratégies pour réaliser un développement qui respecte leurs droits humains. À long terme, renforcer les lois et 

les politiques nationales constitue lõun des moyens les plus efficaces pour influencer le cours du d®veloppement ð 

quõil soit financ® par des entreprises priv®es, des gouvernements ou des institutions financi¯res. ë moyen terme 

toutefois, les institutions de financement du développement peuvent fournir certains moyens de responsabilité qui 

ne sont pas toujours disponibles lorsque seul l'État ou un investisseur privé est concerné. Deux outils essentiels 

pour influencer le développement sont les mesures de sauvegarde et les mécanismes de responsabilité. 
 

Mesures de sauvegarde sociales et environnementales  

Après de nombreuses années pendant lesquelles les projets de développement ont souvent appauvri les 

communaut®s et d®truit lõenvironnement, les communaut®s, les peuples autochtones et les organisations de la 

société civile sont parvenus à collaborer avec les législateurs pour exiger que de nombreuses institutions de 

financement du développement adoptent des politiques visant à protéger les personnes et l'environnement. Ces 

« mesures de sauvegarde » sociales et environnementales établissent des normes et des procédures concernant 

la conception et la mise en îuvre des projets de développement. Les mesures de sauvegarde définissent les 

exigences auxquelles lõinstitution de financement du d®veloppement et ses clients ð gouvernements emprunteurs 

ou entreprises ð doivent se conformer au cours de la mise en îuvre des projets. Les mesures de sauvegarde ne 

sont pas les mêmes pour les différentes institutions de financement du développement, néanmoins elles ont des 

points communs. Elles comprennent des exigences en mati¯re dõ®valuation des effets sociaux et 

environnementaux, de transparence et dõacc¯s ¨ lõinformation, de participation et de consultation, dõengagement 

avec les peuples autochtones, de réinstallation, ainsi que de protection de la biodiversité, de patrimoine culturel 

et, de plus en plus, de droits du travail et de lõ®galit® entre les sexes et que les promoteurs des projets doivent 

éviter de déplacer les personnes contre leur volonté. Si des personnes sont déplacées, elles doivent être 

réinstallées d'une manière qui garantisse que leurs possessions, leurs moyens de subsistance et leur bien-être 

soient rétablis. 



  

 

Par ailleurs, les mesures de sauvegarde constituent des moyens essentiels à travers lesquels les communautés et la 

société civile obtiennent des informations concernant les projets proposés et apportent leur contribution à la 

conception et à la mise en îuvre des projets. De nombreuses institutions de financement du développement 

exigent par exemple quõune ®valuation des effets environnementaux soit ®labor®e en consultation avec les 

communaut®s locales, et quõelle soit rendue publique avant lõapprobation du projet concern®.  Les mesures de 

sauvegarde peuvent également demander que tout projet affectant les peuples autochtones inclue un plan de 

d®veloppement n®goci® avec les communaut®s autochtones. Lõacc¯s aux documents de planification du projet 

permet aux communaut®s dõeffectuer un suivi des promesses que les entreprises et les gouvernements ont faites 

et de les tenir pour responsables sõils ne les respectent pas. 
 

Bien que les mesures de sauvegarde ne soient pas la panacée face à des projets de développement mal conçus, 

elles peuvent contribuer à améliorer les résultats du développement et à empêcher tout préjudice. Si un 

gouvernement ou une entreprise ne se conforme pas aux mesures de sauvegarde, lõinstitution de financement du 

développement est censée refuser le financement. Si une institution de financement du développement ne 

respecte pas ses mesures de sauvegarde, les communautés et la société civile peuvent déposer une plainte auprès 

de cette institution, de leurs représentants gouvernementaux ou auprès d'un mécanisme indépendant de 

responsabilité. 

 

Mécanismes indépendants de 

responsabilité  

Si une communauté subit un préjudice dû à un projet de 

développement ou que le promoteur du projet ne se 

conforme pas aux mesures de sauvegarde, la communauté 

peut être en mesure de déposer une plainte auprès d'un 

mécanisme indépendant de responsabilité. Les mécanismes 

indépendants de responsabilité sont des organes mis sur 

pied par les institutions de financement du développement. 

Ils sont charg®s dõenqu°ter sur les plaintes, notamment en se 

rendant sur les sites des projets et en s'entretenant avec les 

communautés locales. Les communautés ont été en mesure 

d'utiliser les mécanismes indépendants de responsabilité 

pour négocier des solutions favorables avec les promoteurs 

de projets, apporter des changements à la conception ou à 

la mise en îuvre des projets, recevoir des compensations 

pour les préjudices subis, ou annuler le financement de 

projets.  
 

Les mécanismes indépendants de responsabilité ont des 

mandats et des pouvoirs limités. Ils ne sont pas en mesure 

de tenir une banque ou un gouvernement pour responsable 

juridiquement et bon nombre dõentre eux ne peuvent pas 

contraindre une institution de financement du 

développement à octroyer des réparations. De manière 

générale, les mécanismes indépendants de responsabilité ne 

peuvent que juger si les institutions de financement du 

développement ont respecté leurs propres mesures de sauvegarde, et non juger si elles ont respecté les 

obligations relatives aux droits humains. Néanmoins, lorsque les entreprises, les gouvernements nationaux et les 

systèmes judiciaires sont insensibles aux plaintes des communautés, souvent l'acte de porter plainte auprès 

dõun m®canisme ind®pendant de responsabilit® peut aider les communaut®s ¨ faire entendre leurs 

pr®occupations et ¨ exercer des pressions sur les promoteurs des projets afin quõils r®solvent les probl¯mes. 

Projet dõautoroute Dakar-

Diamniadio  
 

Le projet dõautoroute ¨ p®age Dakar-

Diamniadio est un projet qui a vu le jour au 

Sénégal en 2010 et qui consiste à construire 

une autoroute à trois voies entre la capitale 

Dakar et le nouvel aéroport international. Le 

projet, financé par la Banque africaine de 

développement (BAD), a entraîné le 

déplacement des communautés vivant dans la 

zone du projet. En 2011, après que des 

résidents et une école locale furent déplacés 

par l'autoroute, leurs représentants ont 

déposé des plaintes auprès du Mécanisme 

ind®pendant dõinspection (MII) de la BAD, 

soutenant que la compensation versée pour la 

réinstallation était inadéquate. Le MII a mené 

une mission de terrain au Sénégal et servi de 

médiateur dans le cadre de ce différend entre 

le gouvernement et les membres de la 

communauté. En conséquence, la 

compensation pour la réinstallation a été 

améliorée et étendue, les résidents ont reçu 

l'aide nécessaire à la création d'une 

coop®rative pour obtenir des terres, et lõ®cole 

a été reconstruite ailleurs.  

 



  

 

Institutions de financement du développement présentes en Afrique  

 

Dõinnombrables institutions de financement du d®veloppement op¯rent ¨ travers le monde, et la cr®ation de 

nouvelles institutions a lieu à un rythme stupéfiant. Cette section décrit les institutions de financement du déve-

loppement qui ont les effets les plus significatifs en 

Afrique subsaharienne. 

  

La Banque mondiale  
 

La Banque mondiale (Banque internationale pour la re-

construction et le développement) octroie des prêts, 

des subventions, et une assistance technique à un vaste 

éventail de projets et programmes de développement, et aux efforts visant à introduire des réformes politiques. 

La Banque mondiale est détenue par les 188 pays membres qui siègent au Conseil de la Banque mondiale et 

dont le droit de vote est déterminé par leurs contributions financières à l'organisation. Par exemple, les pays 

africains occupent trois des 25 sièges du Conseil des administrateurs. Les clients de la Banque mondiale sont 

des gouvernements des pays à revenu faible et intermédiaire.  

 

La Banque mondiale a ®tabli par le pass® et ®tablit encore aujourdõhui des normes qui sont ensuite suivies par 

les institutions de financement du développement à travers le monde. Les garanties sociales et environnemen-

tales de la Banque ont été utilisées comme modèles par les gouvernements nationaux, les institutions multilaté-

rales et les entreprises privées. En 2016, la Banque mondiale a adopté un nouveau cadre social et envi-

ronnemental. Alors que le nouveau cadre élargit la portée de certains enjeux sociaux cruciaux telles que la dis-

crimination et ceux liés aux personnes handicapées, il a été critiqué après avoir éliminé les exigences essen-

tielles et transféré les responsabilités de diligence raisonnable de la Banque à ses clients. 

 

Des personnes ou des communautés affectées par des projets financés par la Banque mondiale peuvent déposer 

plainte aupr¯s du Panel dõinspection de la Banque mondiale. Ce m®canisme ind®pendant de responsabilit® exa-

mine les plaintes, et lorsquõil constate que la Banque mondiale nõa pas respect® ses politiques, il adresse une re-

commandation ¨ la direction de lõorganisation afin quõelle aborde les cons®quences n®fastes des projets. Les cas 

trait®s par le Panel dõinspection ont contribu® ¨ attirer lõattention sur des projets probl®matiques et ¨ am®liorer 

progressivement les politiques et pratiques de la Banque mondiale. 

 

La Banque mondiale est l'un des principaux partisans de  Compact with Africa et d'autres stratégies visant à fa-

voriser les investissements du secteur privé dans le développement. Une partie de ce travail consiste à pro-

mouvoir un modèle de partenariat public-privé qui offre de grands avantages aux investisseurs tout en imposant 

aux gouvernements une part disproportionnée du risque financier. La Banque travaille avec les gouvernements 

du monde entier pour adopter des contrats de types PPP et des lois sur les PPP qui augmenteraient la dette 

publique tout en excluant le gouvernement de la participation au capital lié aux infrastructures publiques. Les 

dispositions types de la Banque emp°cheraient m°me les gouvernements dõadopter de nouvelles r®glementa-

tions sociales et environnementales si ces réglementations  pouvaient saper les profits des investisseurs. 

 

 

 



  

 

10 Enrichissement injuste, Comment la SFI tire profit de l'accaparement des terres en Afrique, Inclusive Development International et al, avril 

2017, << www.inclusivedevelopment.org >>    

11Conseiller-Ombudsman, « CAO Audit of IFC Investment in Corporación Dinant S.A. de C.V., Honduras », 20 décembre 2013. 

12 Voir: Inclusive Development International « www.inclusivedevelopment.org » 

La Société financière internationale  

La SFI est la branche de la Banque mondiale qui octroie des financements et des garanties à des entreprises pri-

vées. Les mesures de sauvegarde de la SFI sont appelées « Normes de performance ». Elles définissent des 

normes pour la performance des projets sur des questions allant de la gestion environnementale aux droits du 

travail. Elles ont ®t® adopt®es par des entreprises priv®es du monde entier qui ont constat® quõelles favorisent la 

gestion sociale et environnementale. Bien que les Normes de performance soient à certains égards plus strictes 

que les mesures de sauvegarde de la Banque mondiale, elles sont moins axées sur la conformité, et reposent sur 

les notifications volontaires et la gestion par les entreprises plutôt que sur une 

supervision et une application plus directes de la part de la SFI. the continent 

through its financial intermediary investments.  

 

La SFI a été largement critiquée pour ses prêts pratiqués par le biais d'inter-

médiaires financiers, et son incapacité à exercer une diligence raisonnable sur 

l'utilisation finale de ces investissements dans le but dõassurer le respect des 

normes de performance. Un récent rapport d'Inclusive Development Interna-

tional a révélé que la SFI a contribué à certaines des expropriations de terres les plus notoires sur le continent à 

travers ses investissements d'intermédiaires financiers.
мл

 

 

Le mécanisme indépendant de responsabilité de la SFI est le « Conseiller-Ombudsman » (Compliance Advisor Om-

budsman - CAO). Le CAO dispose dõun m®canisme de r¯glement des diff®rends, ainsi que dõun m®canisme de 

conformit® similaire au Panel dõinspection. Les cas examin®s par le CAO au cours des dernières années écoulée 

comprenaient plusieurs projets de la SFI impliquant des violations graves des droits humains.11 

 

 

En 2007, la SFI et la Banque africaine de développement ont accordé à l'intermédiaire financier sud-africain 

Nedbank un prêt de 140,73 millions de dollars pour, entre autres, augmenter les «prêts aux entreprises 

transfrontalières en Afrique», y compris les «projets d'extraction de ressources». En juillet 2015, 

Nedbank, alors encore client de la SFI, a co-facilité un prêt de 105 millions de dollars au géant minier 

AngloGold Ashanti pour faire face aux besoins g®n®raux de lõentreprise, ce qui comprenait des op®rations 

en Guinée et dans le monde. Selon les normes de performance de la SFI, Nedbank devait exiger que les 

bénéficiaires de son financement se conforment aux normes de performance de la SFI et à la législation 

nationale lorsque leurs activités présentaient des risques significatifs.  

 

Selon une plainte déposée auprès du mécanisme d'enquête indépendant de la SFI, AngloGold Ashanti avait 

publié début 2015 un mémorandum dans lequel il demandait au gouvernement guinéen de rendre une 

zone de la concession connue sous le nom de Area One dispŀǳ ŎƻǳǊǎ onible au mois d'août de la même 

année, sans quoi elle serait obligée de cesser toutes ses opérations à Siguiri, en Guinée. Lorsque les 

négociations avec la communauté ont échoué, les négociateurs de la communauté ont été arbitrairement 

arrêtés et détenus et les forces de sécurité de l'Etat se sont installés dans la région. Selon les habitants, 

des membres des forces de sécurité ont pillé leurs commerces, ont utilisé des gaz lacrymogènes, ont 

frappé des résidents et incendié des cases. Plusieurs personnes ont été arrêtées et tuées, et des centaines 

ont fui la zone.мн 

Une entreprise dangereuse  



  

 

La Banque africaine de développement  

La Banque africaine de développement (BAD) est une banque multilatérale 

de développement chargée de réduire la pauvreté et de promouvoir le 

développement économique et social en Afrique. La BAD octroie des prêts, 

des subventions, des réformes des politiques et une assistance technique aux 

gouvernements africains ainsi quõaux entreprises priv®es install®es en 

Afrique. La BAD sert également d'agence d'exécution pour le PIDA. La BAD 

est détenue et gouvernée par 78 pays membres en Afrique et au-delà. Le 

programme «Cinq grandes priorités» de la BAD, adopté en 2015, est axé sur 

l'énergie, l'agriculture et la réforme axée sur la réglementation pour favoriser 

l'industrialisation, l'intégration et les infrastructures, les services et la 

création d'emplois.  
 

En 2012, la BAfD a adopt® une nouvelle politique en mati¯re de divulgation et dõacc¯s ¨ lõinformation. Lõann®e 

suivante, lõinstitution a adopt® une nouvelle s®rie de mesures de sauvegarde appel®e Syst¯me de sauvegarde 

intégré (SSI). Le préambule au SSI affirme que la Banque « respecte les principes et les valeurs des Droits de 

lõHomme tels quõils sont expos®s dans la Charte des Nations Unies et dans la Charte africaine des Droits de 

lõHomme et des peuples ». Les mesures de sauvegarde portent sur des questions telles que l'évaluation 

environnementale et sociale, la réinstallation, la biodiversité, la pollution et le travail. Toutefois, contrairement à 

la plupart des autres banques multilat®rales de d®veloppement, la BAD ne dispose pas dõune mesure de 

sauvegarde pour les peuples autochtones. Bien que le Système de sauvegarde intégré définisse quelques 

exigences fermes, beaucoup reste ¨ faire pour am®liorer la mise en ïuvre. En 2018, la BAD examinera la SSI, 

ce qui représente une bonne opportunité pour la société civile de s'engager et de faire pression pour demander 

un renforcement du cadre. 
 
 

La BAD dispose dõun m®canisme de responsabilit® appel® M®canisme ind®pendant dõinspection (MII), dont la 

fonction est double : médiation, et examen de la conformité. La médiation vise à rétablir le dialogue entre le 

plaignant et le gouvernement (ou lõentreprise) afin de r®soudre les probl¯mes. Lõexamen de la conformit® 

évalue la conformité aux politiques et procédures opérationnelles de la BAD pour des projets du secteur 

public, et la conformité aux politiques sociales et environnementales pour des projets du secteur privé.  
 

Des groupes ont critiqué la BAD pour son manque de coopération significatif avec la société civile. À partir de 

2017, la Banque réexamine son cadre de coopération avec des organisations de la société civile (Civil Society 

Organization Engagement Framework.). Les groupes de la société civile à travers le continent espèrent que 

l'examen conduira à des opportunités plus significatives pour façonner les priorités, les politiques et les projets 

de la BAD. 
 

La Nouvelle banque de développement  

En 2014, le Br®sil, la Russie, lõInde, la Chine et lõAfrique du 

Sud, connus sous le nom de BRICS, ont annoncé la création 

de la Nouvelle banque de développement. Cette institution 

est basée à Shanghai, avec un bureau régional à Johannesburg, 

Afrique du Sud.  Actuellement, la NDB finance principalement des projets du secteur public dans les pays du 

BRICS, mais au fur et à mesure que la banque ouvre ses portes à des pays extérieurs au BRICS, ses prêts 

s'étendront à d'autres pays et au secteur privé.  
 

NDB se concentre sur les investissements dans l'infrastructure et le développement durable dans les pays 

émergents et en développement. En 2016, la NDB a publié son cadre environnemental et social et sa politique 

de divulgation. Les groupes de la soci®t® civile ont fait pression sur la Banque pour quõelle ®labore de solides 

critères de durabilité sociale et environnementale et ont critiqué le manque de transparence et l'absence de 

consultation de la société civile. La NDB n'a pas de mécanisme de responsabilisation. 

 

 



  

 

La Banque chinoise de développement 13 

La Banque chinoise de développement est une banque nationale de 

d®veloppement, toutefois il sõagit de la plus grande banque de 

d®veloppement nationale ou multilat®rale au monde, avec pr¯s dõ1 

billion de dollars dõactifs. La Banque chinoise de d®veloppement finance des projets ayant des int®r°ts 

strat®giques pour la Chine. Ses investissements ¨ lõ®tranger sont dirig®s principalement sur l'®nergie et les 

ressources naturelles, avec des investissements croissants dans l'agriculture. La BCD est l'un des plus gros 

investisseurs en Afrique. La Banque chinoise de développement exerce des activités de banque semi-

commerciale, et ne propose pas de prêts à des conditions libérales. Néanmoins, l'organisation propose des 

prêts payables en nature. Ces prêts sont remboursés en pétrole et en gaz, en minéraux ou avec d'autres 

matières premières. Le Fonds de développement Chine-Afrique (CADFund), une filiale de BCD, investit 

directement en Afrique, principalement par le biais du financement par actions. 
 

La Banque chinoise de développement fait référence à plusieurs lignes directrices en matière de gestion sociale 

et environnementale ainsi quõ¨ un cadre de pr®vention des risques qui fait fond sur le Pacte mondial des 

Nations Unies. Il semblerait que les projets nécessitent une évaluation indépendante des effets 

environnementaux avant dõ°tre approuv®s. Lõune des critiques les plus importantes ¨ lõ®gard de la Banque 

chinoise de d®veloppement est toutefois son manque de transparence et de responsabilit®. Lõorganisation ne 

dispose apparemment pas dõexigences permettant aux communaut®s dõapporter leur contribution ¨ la d®finition 

des projets ou de faire part de leurs préoccupations si elles subissent des préjudices. 
 

La politique et la directive de la Chine en matière de crédit vert pourrait cependant offrir certains moyens aux 

communautés affectées. Cet instrument définit des exigences de diligence pour les banques chinoises opérant à 

lõ®tranger, notamment en mati¯re de gestion sociale et environnementale, de divulgation, de conformit® aux 

lois nationales, et en particulier de conformité aux normes et meilleures pratiques internationales.   

 

La Banque brésilienne de développement 14 

 

La Banque brésilienne de développement (BNDES) octroie des 

financements et une assistance technique visant à soutenir la compétitivité des entreprises et du capital 

brésiliens dans l'économie mondiale. Sa puissance financière dépasse largement celle de la Banque mondiale et 

des banques régionales de développement. Entre 2007 et 2015, la BNDES a financé plus de 4 milliards de 

dollars am®ricains pour exporter des produits et des services dõing®nierie dõentreprises br®siliennes en Afrique, 

et notamment en Angola, au Mozambique et au Ghana. Les investissements les plus importants de la BNDES se 

sont concentr®s sur les pays lusophones, bien que lõinstitution poss¯de ®galement un bureau r®gional ¨ 

Johannesburg, en Afrique du Sud. Au cours des dernières années, la BNDES a lentement fait preuve de plus de 

transparence en réponse à la pression de la société civile. Néanmoins, pour les investissements hors du Brésil, 

il est encore difficile dõobtenir des informations d®taill®es. Les organisations de la soci®t® civile se sont servies 

dõune nouvelle loi br®silienne en mati¯re dõacc¯s ¨ lõinformation pour mettre en cause le secret appliqu® aux 

activités de la BNDES. 
 

En 2010, la BNDES a adopté une politique sociale et environnementale très générale portant sur la gestion des 

risques et plusieurs lignes directrices sectorielles spécifiques (par ex. en matière de bétail, de centrales 

électriques et de sucre-®thanol). Lõorganisation ne dispose toutefois pas de r¯gles op®rationnelles ®tablissant 

des exigences spécifiques pour la gestion sociale et environnementale ou la diligence raisonnable en matière de 

droits humains. Dans ses investissements ¨ lõ®tranger, la BNDES affirme quõelle ®value les risques sociaux et 

environnementaux des projets et exige de ses clients quõils d®montrent leur respect du droit national des pays 

hôtes. Ce processus manque néanmoins de transparence. Aucun contrat ou évaluation des effets sociaux et 

environnementaux nõest divulgu®. 
 
 

 

 
 

13 « China Development Bank's overseas investments: An assessment of environmental and social policies and practices », Bank Track et 

Friends of the Earth, juillet 2012 ; et publication à paraître de la Heinrich Boell Foundation. 

 
14 Voir « Desenvolvimento para as pesoas? O financiamento do BNDES e os direitos humanosó » Conectas Direitos Humanos, août 2014. 



  

 

La BNDES dispose dõun ombudsman, mais ce poste a ®t® cr®® en vue de r®pondre aux plaintes des entreprises 

et ne vise pas à répondre aux plaintes issues des communautés. Le Ministère public brésilien a toutefois joué un 

rôle important dans la responsabilisation de la BNDES. En juin 2014, le Procureur a porté plainte contre 

lõentreprise de construction br®silienne Odebrecht, dont le personnel travaillait dans des conditions 

apparentées à l'esclavage, dans le cadre d'un projet financé par la BNDES en Angola.  
 

Banque européenne d'investissement   

La Banque européenne d'investissement (BEI), la plus grande institution 

financière multilatérale au monde, est composée d'États membres de 

l'Union européenne et fournit des prêts, des garanties, une assistance 

technique et des investissements en capital aux entités du secteur public 

et privé. Son objectif déclaré est de promouvoir les objectifs politiques 

de l'UE à la fois en Europe et à l'étranger, y compris en Afrique, où la BEI 

a des bureaux dans neuf pays. Les secteurs prioritaires de la BEI 

comprennent les infrastructures, le climat et l'environnement, les petites 

et moyennes entreprises, et l'innovation. 
 

La BEI maintient un ensemble de normes sociales et environnementales à suivre dans les investissements de la 

BEI, y compris une approche du développement fondée sur les droits humains. Cependant, l'institution a été 

critiqu®e pour ne pas avoir appliqu® ses propres politiques et pour ne pas avoir fait preuve dõune diligence 

raisonnable nécessaire pour empêcher les violations des droits humains au sein de ses projets.  
 

Lorsque les communautés sont lésées par un projet de la BEI, elles peuvent déposer une plainte auprès du 

mécanisme de traitement des plaintes de la BEI, qui mènera une médiation ou une enquête. Le MTP, qui est 

unique parmi les mécanismes de responsabilisation, a un processus d'appel dans lequel si un plaignant est 

insatisfait de la façon dont le Mécanisme de traitement des plaintes a géré les cas, il peut faire appel au 

M®diateur europ®en. Les groupes de la soci®t® civile ont vivement critiqu® le MTP car il nõest pas ind®pendant 

de la gestion de la Banque et souhaitent des réformes substantielles du mécanisme.  
 

La Banque de d®veloppement de lõAfrique australe15  

La Banque de d®veloppement de lõAfrique australe (DBSA) est la banque nationale de 

d®veloppement de lõAfrique du Sud. Sa mission est de favoriser le d®veloppement 

®conomique de lõAfrique du Sud et le d®veloppement des infrastructures publiques 

dans la région. La DBSA soutient les banques de développement sous-régionales et 

nationales dõAfrique, et lõinstitution fera office de centre r®gional pour la banque des 

BRICS. Lõune des priorit®s de la DBSA est le Corridor Nord-Sud avec ses 

innombrables projets de routes, voies ferrées et ponts. 

 

Les projets de la DBSA sont évalués en termes de durabilité environnementale, de 

gestion des risques, et de r®percussions ®conomiques. La DBSA dispose dõun syst¯me 

appelé Système des effets du développement (Development Impact System - DIS) visant 

à évaluer et gérer les effets des opérations sur les communautés, sur la base des 

indicateurs ®tablis. Lõinstitution ne pr®voit toutefois pas dõexigences de consultation 

ou de participation publique, et aucun moyen pour les communautés affectées de 

faire part de leurs préoccupations. 

15 Voir « Development Finance in BRICS countries: Development Banks and Civil Society in South Africa » Mzukisi Qobo, Heinrich Boell   

Foundation, 2015.    

 



  

 

Agences de crédit à l'exportation 16 

16 òLe financement des catastrophes climatiques: comment les organismes de cr®dit ¨ l'exportation sont une aubaine pour le p®trole et le 

gaz,ó Friends of the Earth U.S. et Oil Change International, octobre 2017 << https://foe.org/publication/financing-climate-disaster-export-

credit-agencies-boon-oil-gas/  >>.  

Que sont les ECA et pourquoi vous en soucier?  
 

Les agences de crédit à l'exportation (ECA) sont des institutions puissantes 

qui fournissent des prêts, des garanties, des assurances et des crédits 

soutenus par le gouvernement pour des projets à l'étranger dans l'espoir 

de stimuler les exportations et les emplois de leurs pays d'origine. Les ECA 

existent dans la plupart des pays riches (États-Unis, Allemagne, Japon, 

Corée), dans certains pays à revenu intermédiaire (Indonésie, Inde, Chine) 

et dans quelques pays pauvres. Au cours de la dernière décennie, les ECA 

sont devenues la plus grande source de financement public au monde pour les grands projets néfastes liés à 

lõextraction, lõ®nergie et les infrastructures, d®passant largement le financement des institutions financi¯res mul-

tilatérales telles que la Banque mondiale. 
 

De nombreux investissements des ECA sont destinés à des 

projets extractifs et énergétiques risqués qui pourraient ne 

pas recevoir de financement privé ou se concrétiser autre-

ment. Un rapport récent a révélé que les agences de crédit à 

l'exportation fournissaient près de 40 milliards de dollars par 

an à des projets nocifs de production de combustibles fossiles, soit 12 fois plus que ce qui était prévu pour les 

projets d'énergie renouvelable. Les ECA ont fourni des milliards de dollars à des projets qui ont entraîné une 

pollution massive, la destruction des terres de communautés locales et même la mort dans certains cas. Par 

exemple, au moins 27 personnes sont mortes à la suite d'un projet de gaz naturel liquéfié soutenu par une ECA 

en Papouasie-Nouvelle-Guinée. En outre, la pollution locale de l'air et de l'eau à l'usine de charbon de Kusile 

soutenue par une ECA en Afrique du Sud a causé des maladies, telles que l'asthme, et a empoisonné les ré-

coltes locales. 

 

Comment les communautés peuvent -elles faire participer les ECA et les tenir re-

sponsables? 
 

 

Les ECA sont régies par des politiques à la fois nationales et in-

ternationales qui exigent qu'elles respectent certaines normes et 

pratiques exemplaires. Certaines ECA appartiennent au Groupe 

de crédit à l'exportation de l'Organisation de coopération et de 

développement économiques (OCDE), qui exige que les ECA re-

spectent certaines normes. Ces directives couvrent la protection contre les violations des droits humains, les 

®valuations d'impact environnemental et social, et la pr®vention de lõimplication en cas de suspicion de corrup-

tion, entre autres. En outre, certains ECA appliquent les Normes de performance de la SFI, les Directives envi-

ronnementales, sanitaires et sécuritaires du Groupe de la Banque mondiale, ou des politiques similaires.  
 

Quelques ECA développment des mécanismes de réclamation, mais ils sont plutôt faibles ou en sont encore à 

leurs débuts. Par exemple, la Banque américaine d'import-export a créé un site Web permettant aux commu-

nautés affectées par le projet de soumettre des plaintes, mais elle manque de moyens clairs permettant de ré-

aliser des améliorations pour les communautés et de responsabiliser les exécutants de projets. Les groupes de 

la société civile s'efforcent d'améliorer ces mécanismes afin qu'ils constituent un moyen efficace pour les com-

munautés cherchant à prévenir les dommages ou à assurer des voies de recours.  

 

 



  

 

 

Questions à poser au sujet des propositions de développement  

¶ Quel type de développement recherche-t-on ? Qui en bénéficiera ? Qui supportera le coût ? Un projet 

contribuera-t-il ¨ transformer lõ®conomie ou ¨ r®duire la pauvret® et les in®galit®s ? Créera-t-il de bons    

emplois ? Est-il durable en termes dõenvironnement ? Contribuera-t-il au d®veloppement dõindustries 

nationales ou ¨ donner aux gens acc¯s ¨ lõ®nergie, ou bien accro´tra-t-il la dépendance aux ressources 

naturelles  ou lõexportation de combustibles?  

¶ Quels sont le rôle et les effets des investissements du secteur privé ? Qui dictera les priorités et les 

conditions ? Des compromis sociaux et environnementaux seront-ils nécessaires pour assurer la renta-

bilité des investissements ? Les transactions liées aux bénéfices augmenteront-elles les coûts pour les 

consommateurs ou les contribuables ? 

¶ Comment les décisions nationales et internationales en matière de développement sont-elles prises ? 

Quel est le processus de sélection et de conception des projets ? Est-il transparent ? Qui décide ? Les 

organisations de la société civile et les communautés affectées sont-elles consultées ? Leurs contribu-

tions sont-elles prises en compte ? 

¶ Quelles r¯gles sõappliqueront ? Existe-t-il des mesures de sauvegarde pour les communaut®s et lõenvi-

ronnement ? Une évaluation des effets sociaux et écologiques est-elle requise ? Comment les projets 

seront-ils supervisés et suivis ? Existe-t-il un moyen de r®paration si des personnes ou lõenvironnement 

subissent des préjudices ? 

¶ Des lois nationales exigent-elles la conformité des investissements aux normes fondamentales du tra-

vail,  lõutilisation de main d'îuvre nationale, le respect des lois environnementales, le réinvestissement 

ou lõapprovisionnement en biens et services locaux ? Existe-t-il des lois et processus efficaces pour ga-

rantir la transparence et la responsabilité, et empêcher la corruption ou les flux de capitaux illicites ? 

5 £l®ments essentiels pour la protection des droits humains dans le 

financement du développement  
 

 

1. Un engagement politique à ne soutenir aucune activité qui pourrait causer, favoriser ou exacerber 

des violations des droits humains, y compris un engagement en faveur de la non-discrimination.  

2. Des procédures visant à assurer la participation aux processus de développement et la prise de 

décisions pleines et effectives des peuples autochtones, des communautés affectées et des groupes 

marginalisés. 

3. Des exigences de diligence raisonnable, y compris lõ®valuation et la gestion des risques et des effets 

environnementaux, sociaux et en termes de droits humains, afin de garantir des financements qui 

ne soutiennent pas des activités qui causeront, favoriseront ou exacerberont des violations des 

droits humains.  

4. Des politiques de sauvegarde qui assurent la protection des droits humains, sont conformes aux 

normes internationales des droits humains, couvrent tous les mécanismes de prêt, et sont contrai-

gnantes pour lõinstitution de financement du d®veloppement et lõemprunteur.  

5. Des m®canismes qui permettent aux communaut®s affect®es dõavoir acc¯s ¨ des voies de recours 

effectives. 

La Coalition pour les droits humains dans le développement est une coalition mondiale de movements sociaux, 

dõorganisations de la société civile et de groupes communautaires qui veille à ce que tous les institutions de  

financement du développement assurent le respect, la protection et la réalisation des droits humains.  
 

www. RightsinDevelopment .org  


